
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 10 AVRIL 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 10 avril, à 17 heures 00, le Bureau de la Communauté de 
Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace du Vieux Jonc à 
Saint-Paul-de-Varax, sous la présidence de Madame Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

 
 
 

 
 

Secrétaire de séance élu : Jean-Pierre GRANGE 
 
Rapporteur : Isabelle DUBOIS 
 
La Communauté de Communes de la Dombes dans le cadre de sa mission de création 
et d’animation d’un réseau des acteurs économiques du territoire, va proposer aux 
entreprises de la Dombes, pour la troisième année de participer à un challenge qui leur 
sera dédié.  
 

COMMUNES MEMBRES DU BUREAU 
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Donne 

pouvoir à 

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES x   

CONDEISSIAT Stephen GAUTIER x   

LE PLANTAY Philippe POTTIER x   

MIONNAY Émilie FLEURY 
 

x  

SAINT ANDRE DE CORCY 
Ludovic LOREAU 

 
x G. BRANCHY 

Evelyne ESCRIVA x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER x   

SAINT MARCEL EN DOMBES Dominique PETRONE x   

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SANDRANS Audrey CHEVALIER 
 

x  

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY x   

VILLARS LES DOMBES 
Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Nombre de 
membres :  
En exercice : 16 
Présents : 13 
Pouvoirs : 1 
Votants : 14 
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
4 avril 2025 
 
Numéro : 
D20250410-68 
 
Objet : 
Challenge 
Interentreprises 
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Pour cette troisième édition, la Communauté de Communes de la Dombes va 
poursuivre ses objectifs envers les entreprises du territoire : 
- Permettre aux entreprises de se rencontrer dans un contexte convivial,  
- permettre aux entreprises, quelles que soient leurs tailles, de pouvoir proposer un 
après-midi typé team-building à leurs salariés, 
- Fédérer les salariés autour d’un évènement ludique et sportif. 
 
Date : vendredi 13 juin 2025 
Horaire : de 14h00 à 18h30  
Lieu : base de loisirs de la Nizière  
Objectif : 50 équipes de 2 personnes  
Déroulé : 

- 14h00 : Accueil des participants, consignes de course et organisation de 
l’après-midi  

- 14h30 à 18h00 : Challenge  
- 18h30 : Ravitaillement - douches  
- 20h00 : Discours Isabelle Dubois et Jean-Paul Courrier + remise des prix 

 
Les activités prévues : 

- Relais autour de l’étang 
- Orientation 
- Pistolet Laser 
- Tyrolienne 
- Saut de Tarzan 
- Vélos bricolos 
- Questions Jeu de la Dombes  
- Labyrinthe en orientation 
- Casse-tête 
- Moolkie revisité 
 
Budget 

Chronométrage 500 € 

Epreuve vélos bricolos 760 € 

Epreuve de Tir laser 100 € 

Atelier de cordes 2000 € 

Buffet ravitaillement 1 200 € 

Secouristes 350 € 

Récompenses 300 € 

Total 5 210 € 

 
Il est prévu un reportage photo durant toute la compétition : photos d’ambiance, mise 
en place, arrivée des concurrents, photos des concurrents durant les épreuves, ainsi 
qu’un film. 
 
Ce challenge est organisé de façon à pouvoir accueillir 100 compétiteurs au plus soit 
50 équipes de 2. 
Le budget provisoire de cet évènement est d’environ 5 210 € HT. Les postes types 
dossard et ravitaillement sont des postes qui dépendent du nombre de participants, 
et qui seront revus à la baisse le cas échéant la semaine précédant le challenge. 
 
Il est décidé de demander 30 euros de participation par équipe pour les frais 
d’inscription. 
Les inscriptions pourraient se faire sur la plateforme Dombes connect. 
 

   Il est proposé au Bureau Communautaire : 
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- De mettre en place une tarification de participation de 30 euros par équipe, 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tous les documents inhérents à cet 
évènement.  

  
 
 

 

Le Bureau  
                          après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- De mettre en place une tarification de participation de 30 euros par équipe, 
 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tous les documents inhérents à cet 
évènement.  
 
 
 

              Ainsi fait et délibéré, le 10 avril 2025. 
 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 
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